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> Professionnels de la santé 

> Denturologistes 

Importance de maintenir vos coordonnées à jour 
Nous vous rappelons l’importance de maintenir vos coordonnées à jour, notamment celles de correspondance et celles de 
vos comptes administratifs. Ainsi, nous pourrons communiquer avec vous de manière plus efficace. 

Notez que les coordonnées de correspondance et celles des comptes administratifs doivent être modifiées 
individuellement même si elles sont identiques. 

Pour mettre à jour vos coordonnées de correspondance et celles de votre compte administratif individuel, nous vous 
suggérons d’utiliser le service en ligne Mon dossier afin de minimiser le délai de traitement. 

Pour mettre à jour les coordonnées d’un compte administratif collectif pour un regroupement de professionnels ou une 
société, vous devez nous faire parvenir une lettre en indiquant : 

 la nouvelle adresse; 

 la date d’entrée en vigueur du changement; 

 le nom et le numéro du compte administratif collectif visé. 

Tous les professionnels inscrits à ce compte collectif doivent signer cette lettre afin d’autoriser le changement d’adresse. 

La lettre doit nous être transmise de l’une des façons suivantes : 

Par la poste 

Service de l’admissibilité et du paiement 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
C. P. 500, succ. Terminus 
Québec (Québec)  G1K 7B4 

Par télécopieur 

418 646-8110 
Les professionnels qui possèdent un compte administratif collectif pour une société comptant un seul actionnaire 
peuvent également mettre à jour leurs coordonnées via la messagerie sécurisée. 

Relevés fiscaux 

Vous devez vous assurer que vos coordonnées de correspondance ainsi que celles de vos comptes administratifs sont à 
jour, et ce, avant le 12 février 2021. Ainsi, la transmission de vos relevés fiscaux à votre adresse de correspondance, prévue 
pour la fin de février, pourra être effectuée avec rapidité et efficacité. 

Seuls les professionnels et les denturologistes ayant un revenu supérieur à 1000 $ recevront un relevé 27. 
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